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Description 

[0001]  L'invention  concerne  une  feuille  imprimable  de 
sécurité  destinée  à  la  fabrication  de  billets  de  banque  et 
autres  documents  de  valeur  ou  de  sécurité  ;  cette  feuille  s 
contenant  au  moins  un  élément  de  sécurité,  par  exem- 
ple  un  fil  de  sécurité. 
[0002]  Il  est  connu  pour  authentifier  notamment  les 
papiers  pour  billets  de  banque  d'y  incorporer  un  fil  de 
sécurité.  Le  fil  de  sécurité  est  souvent  constitué  d'un  fil  10 
de  polyester  transparent  recouvert  d'une  couche  d'alu- 
minium  ou  imprimé. 
[0003]  Ce  fil  peut  être  visible  en  lumière  transmise  et 
invisible  en  lumière  réfléchie,  comme  décrit  dans  les 
brevets  EP-A-279  880  et  US-A-5  002  636.  is 
[0004]  Des  technologies  très  performantes  comme  la 
photocopie  couleur  ou  d'autres  techniques  d'impression 
de  haute  résolution  permettent  maintenant  de  contrefai- 
re  facilement  des  documents  ou  des  papiers  de  valeur. 
Ainsi  pour  parer  à  ces  contrefaçons,  on  a  réalisé  des  20 
documents  qui  contiennent  un  fil  de  sécurité  qui  appa- 
raît  à  la  surface  du  document  à  certains  endroits  dits 
"fenêtres"  et  ce,  sur  au  moins  une  face  du  document. 
[0005]  Des  méthodes  pour  fabriquer  de  tels  docu- 
ments  sont  décrites  par  exemple  dans  les  brevets  EP-  25 
A-59056  et  EP-A-  229645. 
[0006]  Si  un  fil  métallisé  est  incorporé  selon  ces  mé- 
thodes,  en  lumière  transmise,  le  fil  apparaît  comme  une 
ligne  sombre  sur  chaque  face  du  document  ;  en  lumière 
réfléchie  on  observe  des  parties  métalliques  brillantes  30 
dans  les  fenêtres. 
[0007]  Le  document  US-A-5002636  décrit  un  docu- 
ment  ayant  un  fil  de  sécurité  couvert  d'une  couche  pig- 
mentée. 
[0008]  Cependant,  il  est  nécessaire  de  rendre  encore  35 
plus  difficile  la  contrefaçon  des  documents  contenant 
des  fils  de  sécurité  apparaissant  dans  des  fenêtres. 
Dans  la  demande  de  brevet  EP-A-400902  on  a  décrit 
un  papier  de  sécurité  contenant  un  fil  de  sécurité  qui 
présente  dans  chaque  fenêtre  au  moins  deux  parties  40 
métalliques  qui  forment  des  motifs  répétitifs  le  long  du 
fil  et  telles  que  ces  deux  parties  métalliques  soient  de 
couleurs  différentes.  Ce  fil  est  notamment  réalisé  en 
créant  des  parties  métalliques  non  continues  sur  une 
face  d'un  fil  qui  porte  sur  l'autre  face  une  couche  conti-  45 
nue  d'un  métal  de  couleur  différente  des  parties  non 
continues. 
[0009]  Dans  la  demande  de  brevet  EP-A-  377  167  on 
a  décrit  un  papier  de  sécurité  non  reproductible  par  pho- 
tocopie  grâce  à  un  fil  de  sécurité  qui  présente,  dans  les  so 
fenêtres  du  papier,  des  structures  déviant  des  rayons 
lumineux  provenant  du  photocopieur. 
Les  rayons  déviés  empêchent  la  reproduction  de  certai- 
nes  impressions  portées  sur  le  papier  car  ils  ont  préa- 
lablement  interagit  avec  le  photoconducteur  sur  le  tam-  55 
bour  du  photocopieur  à  l'endroit  où  auraient  été  repro- 
duites  les  impressions.  Sur  la  photocopie,  il  apparaît  des 
zones  claires  à  la  place  des  impressions.  Les  structures 

utilisées  pour  dévier  les  rayons  sont  des  hologrammes 
adaptés  à  la  géométrie  du  photocopieur. 
Cette  solution  fait  appel  à  des  techniques  compliquées. 
[001  0]  La  Demanderesse  a  trouvé  qu'un  document  de 
sécurité,  contenant  un  fil  de  sécurité  qui  apparait  à  la 
surface  dans  des  fenêtres,  peut  être  réalisé  de  façon 
simple  et  avec  une  plus  grande  sécurité  en  utilisant  un 
fil  de  sécurité  opaque  et  qui  présente,  sur  au  moins  une 
face,  des  marques  iridescentes  qui  apparaissent  au 
moins  partiellement  dans  au  moins  une  des  fenêtres  sur 
au  moins  une  face  du  document,  selon  la  revendication 
1. 
[0011]  Le  fait  qu'il  comporte  des  marques  iridescen- 
tes  protège  le  document  de  la  reproduction  par  photo- 
copie  et  permet  de  l'authentifier  en  lumière  réfléchie  en 
observant  la  face  du  document  où  il  y  a  les  fenêtres. 
[0012]  Le  fait  que  le  fil  soit  opaque  rend  le  fil  obser- 
vable  sous  forme  d'une  ligne  sombre  en  lumière  trans- 
mise  et  permet  ainsi  d'authentifier  le  document  en  lu- 
mière  transmise  ;  l'iridescence  n'est  pas  observée 
quand  on  regarde  le  fil  en  lumière  transmise. 
[0013]  Le  fil  aura  comme  couleur  de  fond  une  couleur 
semblable  à  celle  de  la  partie  du  document  où  le  fil  sera 
introduit. 
[0014]  Du  fait  que  le  fil  a  la  même  couleur  (ou  une 
couleur  proche)  que  celle  de  la  partie  du  document  le 
contenant,  il  se  confond  avec  le  document  et  donc  ne 
peut  être  reproduit  lors  d'une  photocopie. 
[0015]  Les  marques  iridescentes  peuvent  être  pré- 
sentes  sur  le  fil  de  façon  discontinue  et  de  préférence  à 
intervalles  réguliers  espacés  d'un  pas  égal  à  environ  ce- 
lui  des  fenêtres.  De  préférence  les  marques  vont  d'un 
bord  à  l'autre  du  fil  dans  le  sens  travers.  Elles  peuvent 
aussi  être  présentes  sous  la  forme  d'au  moins  une  ban- 
de  continue  sur  la  longueur  du  fil. 
[0016]  Ces  deux  possibilités  (discontinuité  -  continui- 
té)  peuvent  être  combinées. 
[0017]  On  peut  utiliser  soit  un  seul  type  de  marques 
iridescentes,  soit  plusieurs  types  de  marques  iridescen- 
tes  qui  se  différencient  par  leurs  iridescences  c'est-à- 
dire  par  les  couleurs  qu'elles  produisent  sous  des  an- 
gles  donnés.  On  choisira  de  préférence  les  marques  iri- 
descentes  de  façon  à  avoir  un  bon  contraste  avec  la 
couleur  de  fond  du  fil. 
[0018]  Comme  support  pour  le  fil  de  sécurité,  on  peut 
utiliser  du  polyester  incolore  [ou  éventuellement  coloré 
en  masse  (le  blanc  étant  considéré  comme  une  cou- 
leur)],  le  polyester  ayant  des  propriétés  mécaniques  et 
chimiques  bien  adaptées  à  l'application  des  fils  de  sé- 
curité. 
[0019]  Le  fil  de  base  est  recouvert  sur  une  ou  ses 
deux  faces  d'une  couche  opaque.  Cette  couche  a  une 
couleur  proche  de  celle  de  la  partie  du  document  où  sera 
incorporé  le  fil. 
[0020]  Cette  couche  peut  être  apportée  par  un  cou- 
chage  ou  par  impression  (par  héliogravure  par  exemple) 
d'un  fil  plastique  (comme  le  polyester)  et  en  quantités 
de  façon  à  avoir  un  fil  dont  l'opacité  finale  est  supérieure 
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à  celle  de  la  feuille  où  il  sera  incorporé. 
[0021]  Les  marques  iridescentes  sont  mises  sur  une 
ou  les  deux  faces  du  film.  Cependant,  il  est  plus  avan- 
tageux  de  disposer  les  marques  iridescentes  en  recto- 
verso  afin  que  ces  marques  soient  bien  présentes  dans 
les  fenêtres.  En  effet,  lorsqu'on  introduit  un  fil  dans  un 
document  par  un  procédé  industriel,  le  fil  a  tendance  à 
vriller  et  ainsi  ce  n'est  pas  toujours  la  même  face  du  fil 
qui  apparaît  pour  une  face  donnée  du  document. 
[0022]  Il  peut  être  aussi  avantageux  d'utiliser  un  fil 
sous  forme  d'un  complexe  constitué  d'au  moins  deux 
fils  contrecollés  et  comportant  chacun  des  marques  iri- 
descentes. 
[0023]  La  présence  recto-verso  est  également  inté- 
ressante  si  on  souhaite  réaliser  des  documents  compor- 
tant  des  fenêtres  sur  les  deux  faces. 
[0024]  De  préférence,  les  marques  iridescentes  sont 
déposées  par  héliogravure  ou  sérigraphie. 
[0025]  Les  marques  iridescentes  sont  réalisées  avec 
un  pigment  minéral  iridescent  comme  un  mica  enrobé 
de  dioxyde  de  titane.  Les  pigments  sont  mélangés  à  un 
liant  transparent  qui  a  une  bonne  adhérence  avec  la  ma- 
tière  du  film. 
[0026]  Le  film  est  ensuite  découpé  en  bandelettes  qui 
ont  une  largeur  de  préférence  comprise  entre  0,8  et  2 
mm.  Cependant,  des  fils  plus  larges  peuvent  convenir 
pour  l'invention. 
[0027]  L'invention  vise  à  fournir  aussi  un  document  de 
sécurité  contenant  un  fil  de  sécurité  détectable  à  la  fois 
visuellement  et  sur  machine  de  tri. 
[0028]  Sur  machine  de  tri,  on  détecte  par  exemple  les 
documents  par  mesure  de  la  conductivité  électrique  du 
fil  de  sécurité  ou  par  mesure  capacitive  liée  à  la  présen- 
ce  du  fil  (voir  brevet  FR  1  570807).  Pour  de  telles  détec- 
tions,  le  fil  doit  comporter  des  parties  électroconductri- 
ces. 
[0029]  Dans  le  cas  de  la  mesure  de  la  conductivité,  la 
partie  électroconductrice  doit  être  continue  tout  le  long 
du  fil.  Le  fil  est  rendu  conducteur  par  apport  d'une  cou- 
che  électroconductrice  sur  au  moins  l'une  des  faces  du 
fil  de  base.  Comme  couche  conductrice,  on  peut  utiliser 
une  couche  métallique  réalisée  par  dépôt  sous  vide  d'un 
métal  électroconducteur  (aluminium,  chrome,  nickel  par 
exemple)  ou  réalisée  par  couchage  ou  impression  d'une 
encre  électroconductrice  (encre  métallique  ou  encre  au 
noir  de  carbone  par  exemple). 
[0030]  La  ou  les  couches  conductrices  sont  mas- 
quées  en  recouvrant  les  deux  faces  du  fil  avec  au  moins 
une  couche,  ayant  une  couleur  proche  ou  identique  à 
celle  du  document  où  sera  incorporé  le  fil  de  sécurité. 
Des  marques  iridescentes  sont  ensuite  apportées  sur 
l'une  ou  les  deux  faces  du  fil  conformément  à  l'invention. 
[0031]  On  peut  aussi  détecter  un  fil  sur  une  machine 
de  tri  grâce  au  magnétisme  du  fil.  Dans  ce  cas,  il  faut 
rendre  le  fil  magnétique  en  y  apportant  un  élément  ma- 
gnétique.  On  peut  par  exemple  rendre  le  fil  magnétique 
en  déposant  une  couche  d'oxydes  métalliques  (oxyde 
de  fer  par  exemple). 

[0032]  Comme  pour  le  fil  conducteur  et  conformé- 
ment  à  l'invention  on  masque  ensuite  la  couche  magné- 
tique  et  on  porte  des  marques  iridescentes. 
[0033]  On  peut  également  combiner  couche  électro- 

5  conductrice  sur  une  face  du  fil  et  couche  magnétique 
sur  l'autre  face. 
[0034]  L'invention  n'est  pas  limitée  à  la  détection  par 
mesure  de  conductivité  électrique  ou  de  la  capacité  ou 
du  magnétisme  :  il  est  seulement  nécessaire  que  la  cou- 

10  che  colorée  et  les  marques  iridescentes  ne  perturbent 
pas  la  détection. 
[0035]  Pour  réaliser  un  fil  de  sécurité  comportant  un 
élément  détectable  sur  machine  de  tri,  notamment  élec- 
troconducteur  ou  magnétique,  on  peut  utiliser  unfilcom- 

15  plexe,  comme  décrit  ci-dessus,  constitué  d'au  moins 
deux  fils  et  tel  que  l'élément  détectable  se  trouve  à  l'in- 
térieur  du  complexe.  Ceci  évite  notamment  que  les  cou- 
ches  ou  les  bandes  de  cet  élément  se  craquèlent  (la  dis- 
continuité  d'une  couche  électroconductrice  est  gênante 

20  si  l'on  souhaite  mesurer  sa  conductivité). 
[0036]  Ce  complexe  peut  être  obtenu  en  contrecollant 
par  exemple  deux  films  "marques  iridescentes  /  couche 
colorée  /  fil  de  polyester  /  couche  d'un  élément  détecta- 
ble  sur  machine  //  adhésif  //  film  de  polyester  /  couche 

25  colorée  /  marques  iridescentes. 
[0037]  Les  couches  colorées  et  les  marques  irides- 
centes  peuvent  être  apportées  après  collage  des  deux 
films  ;  chaque  film  peut  comporter  une  couche 
détectable  ;  l'adhésif  peut  comporter  une  matière  détec- 

30  table. 
[0038]  Le  complexe  peut  également  être  obtenu  en 
incorporant  une  feuille  détectable  entre  deux  films  ;  les 
couches  colorées  et  les  marques  iridescentes  sont  ap- 
portées  de  préférence  après  l'incorporation  de  la  feuille 

35  détectable.  La  feuille  détectable  peut  être  incorporée 
entre  les  deux  films  notamment  par  collage. 
[0039]  Pour  détecter  le  fil  par  mesure  de  la  conducti- 
vité  électrique,  on  peut  utiliser  comme  feuille  détectable, 
une  feuille  d'aluminium  par  exemple. 

40  [0040]  La  feuille  imprimable  selon  l'invention  est  à  ba- 
se  de  fibres  de  cellulose  ;  elle  peut  éventuellement  com- 
porter  des  fibres  synthétiques.  Elle  peut  comporter 
d'autres  éléments  d'authentification  ou  d'infalsification 
bien  connus  de  l'Homme  du  métier  (filigranes,  fibres 

45  fluorescentes,  agents  chimiques  sensibles  aux  sol- 
vants,  acides,  bases,  oxydo-réducteurs  ...). 
[0041]  Les  exemples  suivants  non  limitatifs  de  l'inven- 
tion,  en  regard  des  dessins  annexés,  permettront  de 
mieux  comprendre  comment  peut  être  réalisée  l'inven- 

so  tion. 
[0042]  La  figure  1a  représente  un  fil  selon  l'invention 
comportant  des  bandes  iridescentes  transversales. 
[0043]  La  figure  1b  représente  le  fil  de  la  figure  1a  en 
coupe  transversale. 

55  [0044]  Les  figures  2  à  5  représentent  d'autres  modes 
de  réalisation  du  fil  selon  l'invention. 
[0045]  Le  fil  des  figures  1a  et  1b  est  constitué  d'une 
bande  de  polyester  P  revêtue  sur  une  face  d'une  couche 
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C  colorée  opaque  et  sur  une  face  des  marques  irides- 
centes].  Ces  marques  iridescentes  sont  présentes  sur 
le  fil  de  façon  discontinue  et  à  intervalles  réguliers  es- 
pacés  d'un  pas  e  égal  à  environ  celui  des  fenêtres  de  la 
feuille  dans  lequel  le  fil  est  destiné  à  être  introduit.  Ces  s 
marques  vont  d'un  bord  à  l'autre  du  fil  dans  le  sens  tra- 
vers.  Sur  la  figure  1  ces  marques  sont  des  barres  trans- 
versales,  sur  la  figure  2  ces  marques  sont  des  caractè- 
res. 
[0046]  Selon  un  autre  mode  de  réalisaticn  représenté  10 
sur  les  figures  3  et  4,  les  marques  sont  présentes  sous 
laforme  d'une  ou  deux  bandes  continues  sur  la  longueur 
du  fil. 
[0047]  Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  un  fil  selon  l'in- 
vention  qui  présente  des  marques  combinées  disconti-  15 
nues  et  continues. 

EXEMPLE  1: 

[0048]  Surunefaced'unfilmpolyestertransparentde  20 
12  urn  d'épaisseur,  on  dépose  à  l'aide  d'une  barre  de 
MEYER  n°  1  une  couche  blanche  opaque  réalisée  à 
partir  d'un  pigment  minéral  blanc,  du  dioxyde  de  titane 
enrobé  d'une  résine  vinylique  et  dispersé  dans  du  mé- 
thyléthylcétone.  25 
La  composition  est  déposée  en  une  quantité  telle  que 
l'opacité  du  fil  soit  de  88  photovolts. 
Sur  l'autre  face  du  film  de  polyester  couché  blanc,  on 
dépose  des  marques  iridescentes  discontinues,  à  inter- 
valles  réguliers,  par  héliogravure  (comme  sur  la  figure  30 
1). 
[0049]  La  composition  iridescente  comprend,  en  sec  : 

substance  iridescente:  60  parties  mica  enro- 
bé  de  dioxyde  de  titane  présentant  une  iridescence  35 
jaune-verte. 
liant  polymère  vinylique  :  40  parties 

[0050]  Le  film  est  découpé  en  bandelettes  de  1  mm 
de  large.  40 
Le  fil  est  introduit  dans  une  feuille  de  papier  blanc  (opa- 
cité  85  photovolts)  selon  la  méthode  décrite  dans  le  bre- 
vet  EP  59056  et  tel  que  les  marques  iridescentes  appa- 
raissent  dans  les  fenêtres  à  la  surface  du  papier. 
[0051]  En  lumière  transmise,  on  observe  un  fil  sombre  45 
continu.  En  lumière  réfléchie,  on  n'observe  que  les  mar- 
ques  iridescentes  sous  un  angle  d'environ  45  degrés 
dans  les  fenêtres  du  document. 
[0052]  Les  marques  iridescentes  ont  une  bonne  ré- 
sistance  à  la  circulation.  so 

EXEMPLE  2: 

[0053]  On  métallisé  une  face  d'un  film  de  polyester  de 
12  urn  d'épaisseur  par  dépôt  (sous  vide)  d'une  couche  55 
continue  d'aluminium. 
[0054]  Sur  chaque  face  du  fil  on  dépose  la  couche 
blanche  opaque  décrite  à  l'exemple  1  .  Sur  cette  couche 
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blanche,  on  imprime  des  marques  iridescentes  en  jau- 
ne-vert  (cf.  exemple  1)  en  bandes  continues. 
[0055]  Puis  on  imprime  des  marques  iridescentes 
avec  des  pigments  présentant  une  iridescence  rose,  de 
façon  discontinue  à  intervalles  réguliers  et  tel  qu'elles 
forment  un  angle  d'environ  45°  avec  les  marques  en  jau- 
ne-vert. 
[0056]  On  découpe  le  film  en  fils  de  1  mm  de  large,  et 
tel  que  les  marques  iridescentes  en  bandes  continues 
soient  centrées  sur  le  milieu  du  fil  et  d'une  largeur  infé- 
rieure  à  celle  du  fil. 
[0057]  On  incorpore  le  fil  dans  un  papier  blanc  suivant 
l'exemple  1  . 
[0058]  On  fait  les  mêmes  observations  qu'à  l'exemple 
1. 

EXEMPLE  3: 

[0059]  On  colle  une  feuille  d'aluminium  d'une  épais- 
seur  de  6  urn  entre  deux  films  de  polyester  transparents 
de  6  urn  d'épaisseur  chacun. 
[0060]  On  recouvre  chaque  face  du  complexe  obtenu 
avec  la  couche  blanche  faite  selon  l'exemple  1  . 
On  imprime  l'une  ou  les  deux  faces  par  héliogravure 
avec  les  pigments  iridescents  utilisés  dans  l'exemple  1  . 
On  découpe  le  complexe  obtenu  en  fils  de  1.2  mm  de 
large.  On  incorpore  le  complexe  obtenu  dans  un  papier 
blanc  comme  dans  l'exemple  1  . 
[0061]  En  lumière  transmise,  on  cbserve  un  fil  sombre 
continu.  En  lumière  réfléchie,  on  observe  l'iridescence 
dans  les  fenêtres  à  la  surface  du  papier. 
[0062]  Le  fil  peut  aussi  être  détecté  sur  une  machine 
de  tri  en  mesurant  la  conductivité  ou  la  capacité  électri- 
que  du  document  obtenu  selon  l'invention. 

Revendications 

1.  Document  de  sécurité  contenant  un  fil  de  sécurité 
visible  en  lumière  transmise  apparaissant  à  la  sur- 
face  du  document  à  des  endroits  déterminés  appe- 
lés  fenêtres  caractérisé  en  ce  que  le  fil  est  opaque 
et  a  une  couleur  de  fond  proche  et  une  opacité  finale 
supérieure  à  celle  de  la  partie  du  document  le  con- 
tenant  et  qu'il  présente  sur  au  moins  une  des  faces 
des  marques  iridescentes  apparaissant  au  moins 
partiellement  dans  au  moins  une  des  fenêtres  sur 
au  moins  une  face  du  document,  les  marques  iri- 
descentes  étant  réalisées  avec  des  pigments  miné- 
raux  iridescents. 

2.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1,  caractérisé  par  le  fait  que  les  marques  iri- 
descentes  sont  présentes  sur  le  fil  de  façon  discon- 
tinue,  de  préférence  à  intervalles  réguliers  espacés 
d'un  pas  égal  à  environ  celui  des  fenêtres. 

3.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
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tions  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  marques  sont 
présentes  sous  forme  d'une  bande  continue  sur  la 
longueur  du  fil. 

4.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica-  s 
tions  1  à  3,  caractérisée  par  le  fait  que  le  fil  comporte 
des  marques  iridescentes  d'iridescences  différen- 
tes. 

5.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica-  10 
tions  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les  marques 
iridescentes  sont  présentes  recto-verso  sur  le  fil. 

6.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  le  fil  de  sécu-  15 
rité  en  un  complexe  d'au  moins  deux  fils. 

7.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  le  fil  de  sécu- 
rité  est  détectable  à  la  fois  visuellement  et  sur  ma-  20 
chine  de  tri. 

8.  Document  de  sécurité  selon  les  revendication  6  et 
7,  caractérisé  par  le  fait  que  le  fil  de  sécurité  est 
sous  forme  d'un  complexe  constitué  d'au  moins  25 
deux  fils  entre  lesquels  se  situe  au  moins  un  élé- 
ment  détectable  sur  machine  de  tri. 

9.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  fil  comporte  30 
au  moins  un  élément  détectable  électroconducteur. 

10.  Document  de  sécurité  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  à  9,  caractérisé  par  le  fait  que  le  fil  comporte 
au  moins  un  élément  détectable  magnétique.  35 

Patentansprûche 

1.  Sicherheitsdokument,  das  einen  Sicherheitsfaden  40 
enthàlt,  der  im  durchscheinenden  Licht  sichtbar  ist 
und  an  bestimmten,  Fenster  genannten  Stellen  an 
der  Oberflàche  des  Dokuments  erscheint,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  der  Faden  undurchsichtig  ist 
und  eine  Grundfarbe  hat,  die  der  des  Teils  des  Do-  45 
kuments  nahe  ist,  der  ihn  enthàlt,  und  eine  Endo- 
pazitàt  aufweist,  die  hôher  ist,  als  die  des  Teils  des 
Dokuments,  der  ihn  enthàlt,  und  dass  er  auf  minde- 
stens  einer  der  Seiten  irisierende  Marken  aufweist, 
die  mindestens  teilweise  in  mindestens  einem  der  so 
Fenster  auf  mindestens  einer  der  Seiten  des  Doku- 
ments  erscheinen,  wobei  die  irisierenden  Marken 
mit  irisierenden  mineralischen  Pigmenten  erzeugt 
werden. 

55 
2.  Sicherheitsdokument  nach  Patentanspruch  1,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dass  die  irisierenden  Mar- 
ken  auf  dem  Faden  diskontinuierlich  sind,  vorzugs- 

weise  mit  regelmàBigen  Intervallen,  die  ungefàhr 
denselben  Abstand  haben,  wie  die  Fenster. 

3.  Sicherheitsdokument  nach  Patentanspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Marken  ûber  die 
ganze  Lànge  des  Fadens  einen  kontinuierlichen 
Streifen  bilden. 

4.  Sicherheitsdokument  nach  einem  der  Patentan- 
sprûche  1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der 
Faden  irisierende  Marken  aufweist,  die  unter- 
schiedlich  irisieren. 

5.  Sicherheitsdokument  nach  einem  der  Patentan- 
sprûche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sich 
die  irisierenden  Marken  auf  Vorder-  und  Rùckseite 
des  Fadens  befinden. 

6.  Sicherheitsdokument  nach  einem  der  Patentan- 
sprûche  1  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der 
Sicherheitsfaden  ein  Komplex  aus  mindestens  zwei 
Fàden  ist. 

7.  Sicherheitsdokument  nach  einem  der  Patentan- 
sprûche  1  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der 
Sicherheitsfaden  sowohl  visuell,  als  auch  in  einer 
Sortiermaschine  feststellbar  ist. 

8.  Sicherheitsdokument  nach  den  Patentansprùchen 
6  und  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Sicher- 
heitsfaden  ein  Komplex  aus  mindestens  zwei  Fà- 
den  ist,  zwischen  denen  sich  mindestens  ein  in  ei- 
ner  Sortiermaschine  feststellbares  Teil  befindet. 

9.  Sicherheitsdokument  nach  einem  der  Patentan- 
sprûche  7  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der 
Faden  mindestens  ein  elektrisch  leitendes  feststell- 
bares  Teil  aufweist. 

10.  Sicherheitsdokument  nach  einem  der  Patentan- 
sprûche  7  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der 
Faden  mindestens  ein  magnetisches  feststellbares 
Teil  aufweist. 

Claims 

1.  A  security  document  containing  a  security  thread 
visible  in  transmitted  light  and  appearing  at  certain 
places  called  Windows  on  the  surface  of  the  docu- 
ment,  characterised  in  that  the  thread  is  opaque  and 
has  a  background  colour  close  to  and  a  final  opacity 
greater  than  that  of  the  part  of  the  document  con- 
taining  it  and  that  it  has  on  at  least  one  of  the  sur- 
faces  iridescent  marks  appearing  at  least  partially 
in  at  least  one  of  the  Windows  on  at  least  one  sur- 
face  of  the  document,  the  iridescent  marks  being 
made  with  iridescent  minerai  pigments. 
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2.  A  security  document  according  to  one  of  daims  1  , 
characterised  in  that  the  iridescent  marks  on  the 
thread  are  discontinuous,  preferably  at  regular  in- 
tervais  separated  by  a  spacing  equal  approximately 
to  the  spacing  between  the  Windows.  s 

3.  A  security  document  according  to  one  of  daims  1  , 
characterised  in  that  the  marks  are  in  the  form  of  a 
continuous  band  along  the  thread  length. 

10 
4.  A  security  document  according  to  any  of  daims  1 

to  3,  characterised  in  that  the  thread  has  iridescent 
marks  with  différent  iridescences. 

5.  A  security  document  according  to  any  of  daims  1  15 
to  4,  characterised  in  that  the  iridescent  marks  are 
on  both  sides  of  the  thread. 

6.  A  security  document  according  to  any  of  daims  1 
to  5,  characterised  in  that  the  security  thread  is  a  20 
complex  of  at  least  two  threads. 

7.  A  security  document  according  to  any  of  daims  1 
to  6,  characterised  in  that  the  security  thread  is  dé- 
tectable  both  visually  and  on  a  sorting  machine.  25 

8.  A  security  document  according  to  daims  6  and  7, 
characterised  in  that  the  security  thread  is  in  the 
form  of  a  complex  comprising  at  least  two  threads 
between  which  at  least  one  component  détectable  30 
on  a  sorting  machine  is  disposed. 

9.  A  security  document  according  to  claim7  or  8,  char- 
acterised  in  that  the  thread  comprises  at  least  one 
electrically  conductive  détectable  component.  35 

10.  A  security  document  according  to  any  of  daims  7 
to  9,  characterised  in  that  the  thread  comprises  at 
least  one  magnetic  détectable  component. 

40 
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